
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La commune de CHAUMONT est située dans le département de l’Orne (61), elle dépend de la 

communauté de communes de la région Gacé, elle fait partie du pays d’Auge Ornais et du pays d’Ouche. 

Elle est limitrophe avec les communes de Heugon, Mardilly, Neuville-sur-Touques, du Sap, du Sap André 

et de Saint-Evroult-de-Monfort. 
 

  ADMINISTRATION 
 

La commune de Chaumont est administrée par : 

Jean-Pierre BOURGAULT (maire), 

Roland FONTAINE (premier adjoint), Marcel PETIT (deuxième adjoint), 

Thérèse COLETTE, Marcel FROUDIERE, Catherine LAMPERIERE, Robert LE VEZIEL, Alain 

MARTY, Jocelyne NOWAK, Jacky POIRIER, Jérôme RENOUARD (conseillers municipaux). 

Elisabeth COLETTE (secrétaire de mairie)  
 

  LA COMMUNE DE CHAUMONT EN CHIFFRES 
 

La superficie de la commune de CHAUMONT est de 1951 hectares, occupés principalement par de la 

forêt et des prairies. 

La commune de CHAUMONT  est située à une altitude variant entre 198 et 304 mètres  

La population de la commune était de 166 habitants (les Chaumontais) base 2006. Elle comportait 542 

habitants en 1865. 
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 HYDROGRAPHIE ET FORETS 

 

Ruisseau des Aumônes (de l’étang du val Gaillard vers les étangs des Houlettes). 

Ruisseau de l’église (de l’église de CHAUMONT vers le ruisseau de la Touques. 

Ruisseau de CHAUMONT. 

Etang du Val Gaillard. 

Etangs des Houlettes. 

Forêt de CHAUMONT. 

Bois du Défend. 

Bois Hubert. 

 

 HAMEAUX OU ECARTS 

 

campagne des marnais, campagne du rosier, la bellière, la biotière, la chevalerie, la clotière, la ferme du 

moulin, la haraudière, la houssaye, la loustière, la marezière, la pépinière, la tuilerie, la verderie, 

Launay,le château, le châtelet, le chemin, le chêne Henry, le hazé, le manoir, le parc, le perré, le val 

gaillard, les boulais, les gaudines, les onglais, les perrés jariaux, les vaux Roger, l'herbage. 

 

 A VOIR OU A FAIRE A CHAUMONT 

 

 L’église Saint-Pierre 

 

 



 

 

  
 

 La Forêt de CHAUMONT. 

 Les Randonnées. 

 La chasse durant la période (petits et gros gibiers) 

 

 Les activités proposées par le Comité des Fêtes de CHAUMONT (dîners dansants, méchoui, 

soirées moules-frites, vide-grenier, randonnées diverses, sorties en autocar etc…..) 

Président : Monsieur Robert LE VEZIEL 

Adresse : lieu dit « le Hazé » 61230_Chaumont 

Tel : 06 16 22 38 34 

e.mail : « chaumont.comfetes@orange.fr » 

site internet : http://monsite.orange.fr/chaumont.comfetes 

 

 
L’équipe du comité des fêtes de Chaumont durant le dîner dansant salle le Tahiti de Gacé thème : la Grèce  

L’église Saint-Pierre du XVII et XVIII 
ème

 siècle avec 

son clocher couvert de bardeaux de Châtaignés. 

( se renseigner à la mairie pour les visites) 

 

Ci-contre, le clocher durant les travaux de restauration 
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 Les activités organisées par le club des Anciens (repas, randonnées et parties de cartes). 

Responsable :  

Monsieur Roland FONTAINE. 

7 rue de la chapelle 61230_Gacé 

Tel : 02 33 35 55 23 

 

 ACTIVITES ECONOMIQUES 

 

Autrefois la commune de CHAUMONT était prospère principalement pour ses activités de commerce du 

bois pour la charpente et la construction navale, les clouteries et activités de métallurgie, les poteries, 

toiles cretonnes et la ganterie. Une grande fromagerie était opérationnelle sur le territoire de la commune.  

La concurrence du charbon a entraîné le transfert des activités métallurgiques vers les  bassins miniers.  

Aujourd’hui l’exploitation forestière (essence de résineux), l’agriculture et l’élevage des bovins et de 

chevaux (haras), ainsi qu’un élevage d’escargots et une entreprise de travaux d’intérieur, sont les 

principales activités économiques de la commune, sans compter le centre d’exploitaion de l‘autoroute 

A_28 situé pour partie sur la commune de Chaumont et qui est opérationnel depuis Octobre 2005 .  

 

LE CENTRE D’EXPLOITATION DE  L’AUTOROUTE A 28 

 

Opérationnel depuis le 27 Octobre 2005, l’autoroute  A 28 permet de relier Alençon à Rouen via Scées, 

Gacé, Orbec/Broglie, Bernay, Brionne. 

Cette autoroute d’une longueur de 125 kilomètres comprend 2 viaducs majeurs, 5 diffuseurs, 1 échangeur 

(A13), 1 nœud autoroutier (A88), 6 aires de repos et de services dont le centre d’exploitation situé pour 

partie sur la commune de Chaumont (aire des haras). Le centre emploie environ 85 personnes et assure 

l’entretien et la maintenance de cette partie de l’autoroute. Des voies de communications ont été prévues 

entres les deux cotés de l’autoroute afin d’assurer la continuité des routes locales ainsi que la circulation 

des animaux sauvages.  

 

 
 

L A SARL M.F.I. 

 

Installée sur la commune de Chaumont depuis 2006, la SARL M.F.I. (Plaquiste) est spécialisée pour tous 

travaux d’intérieur d’aménagement, d’isolation et de doublage et est composée de 6 personnes. 

Responsable : Noël MOREL   

Adresse : SARL M.F.I. le bourg  61230_Chaumont 

Téléphone et télécopie : 02 33 67 10 60 

Port : 06 17 31 09 96  

 

 

 



 

 

L'ESCARGOTIERE 

 

 
 

 

LE HARAS DE LA HOUSSAIE en attente 

 

Messieurs Cédric HERSERANT et Nicolas RAIMBEAUX 

 

LE HARAS DE LA MAREZIERE 

 

Entrainant auparavant dans la région de Dauville, Jean-Vincent  TOUX est installé depuis avril 2010 sur 

la commune de Chaumont au lieu-dit la Marézière. Sur une superficie de 35 ha avec sa piste 

d’entrainement, Jean-Vincent  TOUX entraine des chevaux pur-sang, la capacité d’accueil étant 

d’environ 25 chevaux. 

Adresse : le haras de la Marézière lieu dit « la Marézière » 

Chaumont_61230 

Tél : 02 33 35 95 52 

Email : jeanvincent.toux@wanadoo.fr 

 

LE HARAS DE TERCEY 

 

Installée depuis 1999 sur le territoire de la commune de Chaumont à la « Ferme du Moulin » Josée 

VERKERK élève au Haras de Tercey des chevaux pur-sang. Plusieurs poulinières de propriétaires 

étrangers  mettent bas chaque année, le marché pour ces poulains étant principalement la France, 

l‘Angleterre, l‘Irlande. 

Visite possible du site sur demande. 

Pratique: 

Anglais, Allemand, Français, Néerlandais parlé 

Adresse: « la ferme du moulin » 61230_Chaumont 

Tél: 02 33 35 15 28 

Fax: 02 33 35 18 85. 

e.mail: harasdetercey@nordnet.fr 

 

Chaumontais de longue date, Christine et 

Alain Marty élèvent depuis 2002 dans leur 

ferme hélicicole "L'escargotière" des  

escargots « hélix Aspera Maxima » plus 

communément appelés « gros gris ». 

Ils sont a votre disposition toute l’année pour 

fournir des escargots frais et préparés ainsi que 

des produits dérivés pour toutes vos fêtes, 

mariages, communions, baptêmes, etc ;; 

Vente sur place et sur les marchés de la région 

ou foires agricoles. 

Visite de l’exploitation possible sur Rendez-

vous. 

 

Adresse :  « l’Escargotière »  la Loustière  

61230_Chaumont 

e.mail : martyalain61@hotmail.com 

site internet : www.lescargotiere61.com 

Téléphone ou télécopie : 02 33 35 54 98 

Portable: 06 60 50 47 37 
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HARAS DE LA TUILERIE, EARL  L’ECURIE SAINT-LEONARD 

 

Installé depuis 2 ans sur la commune de Chaumont Vincent JARRY élève et entraine des trotteurs sur une 

surface de 34 ha permettant l’accueil d’environ 40 chevaux. Deux pistes rondes et une en ligne droite 

ainsi qu’un chemin de promenade de 2 kms dans les bois sont disponibles. 

Adresse: « la tuilerie » 61230_Chaumont 

 

Tél: 06 18 06 52 12  

 

SOCIETE CCMV 

 

Emmanuel VIOLET récemment installé sur le territoire de la commune de Chaumont assure tous travaux 

de Charpente, couverture, bardage, ramonage et  zinguerie et ceci pour les travaux neufs ou de  

rénovation. 

Adresse : lieu-dit la Haraudière 61230_ Chaumont 

Téléphone :  02 33 36 66 82   portable : 06 12 77 01 41 

e.mail : c-c-m-v@laposte.net 

 

 

AINSI QUE PLUSIEURS AUTRES EXPLOITATIONS AGRICOLES ET D’ELEVAGE 

 

 INFORMATIONS MAIRIE DE CHAUMONT 

 
 Adresse : Lieu dit  le Hazé  61230_ Chaumont 

 

 Téléphone : 02 33 35 53 58 

Télécopie  : 02 33 12 58 98 

 e.mail adress :    «  jeanpierre.bourgault@nordnet.fr » 

 

 Permanence : Le premier Samedi de chaque mois de 11 h 00 à 12 h 00 .  

Et chaque vendredi de 15 h 00 à 17 h 00 à la mairie de Chaumont 

 

 ADRESSES ET INFORMATIONS UTILES 

 

  POMPIERS 

· Téléphone : 18 ou portable :112 

 GENDARMERIE NATIONALE 

· Adresse : route d’Alençon, 61230 Gacé 

· Téléphone : 02 33 12 47 95  

  SAMU  

tél : le 15 

  EDF/GDF 
« EDF GDF Services Orne » 

· Agence l’Aigle 

19 Rue de la Garenne 

61304 L’Aigle Cedex 

· Information, conseils, services 24h/24 : 

Tél : 02 33 26 50 98 

Fax : 02 33 84 40 05 

mailto:c-c-m-v@laposte.net


 

 

· Dépannage 24h/24 : 

Electricité téléphone : 08 10 14 91 49 

Gaz télephone : 02 99 99 99 99 

· Internet : EDF http://www.edf.fr 

  DISTRIBUTION EAU ET ASSAINISSEMENT 
« Syndicat d’Alimentation en Eau Potable d’Heugon » 

· Point d’accueil client : 

SIAEP  (Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau potable)  laTrigardière 

 

 RAMASSAGE SCOLAIRE  
        Points d’accueil: 

- « le chatelet » 

- « Launay » 

- « la Haraudiere (N438)» 

- « la pépinière (N438) » 

 COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
La collecte et le traitement des ordures ménagères et autres objets est assuré par le SMRTOM :  

« Syndicat Mixte de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères » 

· Adresse 

SMRTOM de la région du MERLERAULT 

Mairie- 61240_le Merlerault  

·Téléphone : 02 33 39 79 94 

des containers de récupération des déchets ménagers sont répartis sur la commune, la collecte des 

déchets ménagers, a lieu chaque lundi matin. 

Des containers de tri sélectif sont disponibles lieu-dit « le chatelet » pour le verre, les papiers et les 

emballages divers. 

  DECHETERIE 

Adresse 

SIRTON de la région du MERLERAULT 

Mairie- 61240 La Genevraie 

· Téléphone : 02 33 39 79 94 

Horaires: 

Été : (Avril à Septembre) du Lundi au Samedi 9h à 12h et 14 à 18h30 

Hiver: (Octobre à Mars) du Lundi au Samedi 10h à 12h et 14 à 17h30  

La Déchèterie affectée pour la commune de Chaumont est située au sommet de la cote 

entre Gacé et Saint-Evroult-de-Monfort sur la nationale RN138  

SONT COLLECTES: 

Les déchets encombrants (but: faire disparaître les dépôts sauvages) 

La ferraille (but: économiser les minerais) 

Les grands cartons (but: réduire la consommation de bois) 

Les déchets verts (but: transformer ces déchets en compost) 

Les gravats (but: faire disparaître les dépôts sauvages) 

Les huiles de vidange (réduire la consommation de pétrole)  

http://www.edf.fr/


 

 

Les déchets toxiques (réduire la pollution de l’environnement)  

 

  

Si vous constatiez des anomalies ou des omissions sur ce contenu ou que vous souhaitiez y ajouter des 

informations, merci de nous en informer sur : « danysebjan@orange.fr » 

 
 

 


